LES HEROS DE L’EAU 2011
Initiative conjointe Rainett & WWF-France

Dossier de candidature  

Catégorie Action citoyenne
 







inscription@lesherosdeleau.com 
Conditions de participation :

Toute personne, qui n’est ni professionnelle, ni militante au sein d’une association environnementale, ayant réalisé en France métropolitaine, une action novatrice en faveur de la préservation des eaux douces qui peut être dupliquée.

Lauréat 2009 : Dany Dietman, maire de Manspach 

Lauréat 2010 : Christain Guignard (Allier)
Pour participer au concours des Héros de l’eau, les candidats devront :

· Remplir le formulaire ci joint (Merci de décrire en quelques mots les résultats obtenus et notamment les comparaisons avant / après, les principaux points marquants, les suites et perspectives.)
· Joindre les éléments illustrant l’action menée (photos, coupures presse…)

· 2 mails de recommandations ou de soutien (mairie, associations, conseil général ou  régional, institution…

· Envoyer l’ensemble avant le 15 janvier 20113. 

candidat
Nom :

Prénom : 

Fonction :

Adresse : 

Code Postal :

Ville :           

Téléphone :





e-mail :
Action concernée
Nom du projet :
Cours d’eau, ou autres milieux aquatiques concernés par l’action, situation géographique:
Objectifs de l’action 

Principaux résultats obtenus

Merci de décrire en quelques mots les résultats obtenus et notamment les comparaisons avant / après, les principaux points marquants, les suites et perspectives.

Engagement

M                                    déclare avoir pris connaissance du règlement de participation au prix des Héros de l’eau, et l’accepter.
Fait à :                                                          le :  
Signature :

Enregistrez ce document et envoyez-le en pièce jointe à l’adresse suivante : inscription@lesherosdeleau.com 
